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SECOND SUPPLEMENTARy AGREEIMNT
AMENDING THE AGREEMENTr

BETWEEN
THE GOVERNMENT 0F CANADA AND

THE GOVERNNMr 0F THE UNITED STATES
0F AMIERICA

WITH RESPECT TO SOCIAL SECURITy

PMe Grmem Of Caa

tdm Govermem of the Ufred States o! AMerca,

Notnng thse Agreement between item wiuh respect zo Social Securùy, signed m
Oa> onWmrh 11, 1981, and t'he Supplementary Agreement amending tiSa
AgreeMen, uigned at Ottaw on May 10, 1983, andi

Haing detennlned tise neet Io a4iz&vz certain provisions of the Agreement,

Have decwded to conclude a second Supplemenzary Agreement andi, to uhis endi,

Have agreed asfollows:



DEUXIÈME ACCORD SUPPLÉMENTAIRE
MODIFIANT L'ACCORD ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCIALE

Le Gouvernement du Canada

et

le Gouvernement des États-Unis d'Amérique,

Prenant note de l'Accord entre eux en matière de sécurité sociale, signé à

Otawa le 11 mars 1981, et de l'Accord supplmentaire modifiant cet Accord,

signé à Omama le 10 mai 1983 et

Ayant déteminé qu'il était nécessaire de modifier certaines dispositions de

l'Accord,

Ont décidé de conclure un deuxième Accord supplémentaire et, à cette fin,

Ont convenu des dispositions suivantes :



Article 1

For the purposes of this Supplementary Agreement:

(a) "'the Agreement" means the Agreement between the Government of
Canada and the Government of the United States of Amnerica wit
respect wo Social Security, signed at Ottawa on Mardi 11, 1981, as
arnended by tdm Supplementary Agreement Amending tie Agreement
betwecn the Goveroment of Canada and die Goverament of the United
States Of Ameica witi respect wo Social Security, signed at Outawa on
May 10, 1983;

(b) any other term lias the meaning assigned wo it in tie Agrgement.

Article 2

Ar~ticle I of the Agreement is amended as foflows:

(a) In paragrapi (1), tie word "and" between tie words "Guame" and
"Amenican Samca" is repLaced by a comma ("Xand the words "and
tie Northern Mariana Islands" are added immediately after l'American
Samoa".

(b) In paragrapi (4), tie words "Secretary of Health and Human Services"
are deleted, and the words "Commissioner of Social Security" are
substituted in their place.



Article 1

Aux fins du présent Accord supplémentaire :

a) «l'Accord» désigne l'Accord entre le Gouvernement du Canada et le

Gouvernement des États-Unis d'Amérique en matière de sécurité sociale,

signé à Ottawa le 1i mars 1981 et modifié par L'Accord supplémentaire

modifiant l'Accord sur la sécurité sociale entre le Gouvernement du

Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique signé à Ottawa le

10 mai 1983;

b) tout autre terme a le sens qui lui est attribué dans l'Accord.

Article 2

L'article I de l'Accord est modifié comme suit:

a) Au paragraphe (1), le mot «et» entre les mots «Guam» et «les Samoa

américaines» est remplacé par une virgule («,») et les mots et les Ies

Mariannes du Nord» sont ajoutés immédiatement après «les Samoa

américaines».

b) Au paragraphe (4), les termes «Secrétaire de la Santé et des Services aux

humains» sont supprimés et remplacés par «Commissaie de la sécurité

social.

c) Au paragraphe (5), les termes «ministère de la Santé nationale et du

Bien-être social» sont supprimés et remplacés par «ministère de l'Emploi

et de l'Immigration (désigné par Développement des ressources

humaines>, et le trait d'union («-») et le mot «Impôt» sont supprimés.

d) À la fn du paragraphe (9), le point («») est supprimé et remplacé pa un

point-virgule («;»).



(d> in paragnh (9), the period (11. 1> at the end thereof is deleted, and a
semi-colon (;)is substituted in its place.

(é) The following new paragraphs (10) and (11) are inserted immediately

after paragraph (9):

"(10> "Govetament of Canada" ineans the Goverament ini its capacity

as representative of Her Majesty dhe Queen in right of Canada;

(11) Any termnot deined in this Article has the meaning assigned to

it ia the applicable laws.

Article 3

Article Il of thet Agreement, i: anmed as foflows:

<a> Ia paragraph (1) (a) (ili), "'1954" is deleted, and "1986" is substituted in

its place.

(b) Paragraph (3) is deletcd, and the foflowing new paragraphs (3) and (4)

are substituted in its place:



e> Les nouveaux paragraphes (10) et (11) suivants sont ajoutés

immédiatement après le paragraphe (9) :

«(10) «Gouvernement du Canada» désigne le Gouvernement en sa

capacité de représentant de Sa Majesté la Reine du chef du

Canada;

(Il) Tout terme non défini au présent article a le sens qui lui est

attribué par les lois applicables.»

Article 3

L'article Il de l'Accord est modifié comme suit:

a) Au sous-alinéa 1)a)(ii), «1954- est supprimé et remplacé par «1986.

b) Le paragraphe (3) est supprimé et remplacé par les paragraphes (3) et (4)

suivants:

«(3) Sous réserve du paragraphe (4), le présent Accord s'applique

également aux lois qui modifient, complètent, unifient ou

remplacent les lois visées au paragraphe (1).

(4) Le présent Accord s'appliquera aux lois qui étendent les lois d'un

État contractant à de nouvelles catégories de bénéficiaires, sauf

objection de cet État contractant communiquée à l'autre État

contractant au plus tard dans les trois mois qui suivent l'entrée en

vigueur desdites lois.»

c) Leparagrphe (4)devienltle paragraphe (5)



Article 4

Article V of the Agreement is amended as follows:

(a) Paragiiph 2(a) is revised to read as follows:

"Where a person who is normally employed in flhe territory of one

Contracting State andi who is cavered under its laws in respect of work
performed for an employer having a place of business in that territory is
sent by that employer to work for flhc same employer in the territory of
the other Contracting State, flhc person shah be subject to the laws of
only dlie flrst Contracting State in respect of that work, as if it werc

performed in the territory of thec tirst Contracting State. The preceding
sentence shall apply provided that the period of work in flic tenitory of
the other Contracting State is flot expected to cxceed 60 months. For
purposes of applying this sub-paragraph, an employer and an affiliated
conipany of that employer (as defined under the laws of the Contracting
State from which the person was sent) shall be considcred one and the
sme, providcd that the employinent in the other Contracting State would
have been subject to the iaws on compulsory coverage of tic Contracting
State from which thc person was sent in the absence of this Agreement."

(b) Paragraph (9) is deleted.



Article 4

L'article V de l'Accord est révisé comme suit:

a) L'alinéa 2a) est révisé et se lit comme suit:

«Lorsqu'une personne occupe normalement un emploi dans le territoire

d'un État contractant et est assujettie à ses lois relativement à un travail

accompli pour un employeur ayant un lieu d'affaires dans le territoire de

cet État contractant, et est envoyée par cet employeur pour travailler

pour lui dans le territoire de l'autre État contractant, ladite personne est

assujettie uniquement aux lois du premier État contractant en ce qui a

trait à ce travail, tout comme si ce dernier était exécuté dans le territoire

du premier État contractant. La phrase précédente s'applique à condition

que la période de travail dans le territoire de l'autre État contractant

n'est pas prévue dépasser 60 mois. Aux fins de l'application de cet

alinéa, un employeur et une entreprise associée de cet employeur (définie

en vertu des lois de l'État contractant d'où vient cette personne) sont

considérés comme une seule et même partie, pour autant que l'emploi

dans l'autre État contractant ait été assujetti aux lois sur la couverture

obligatoire de l'État contractant d'où la personne a été envoyée, en

l'absence du présent Accord.»

b) Le paragraphe (9) est supprimé.

Article 5

Le chapitre 2 du titre MI de l'Accord est supprimé et rmplacé par le nouveau

chapitre 2 suivant :



«CHAPTER 2

PROVISIONS APPLICABLE TO CANADA

ARTICLIE VMI

() (a) If a peson is not entitled tothe payment of abenefit because he

or she bas flot accumulated sufficient periods of residence under

the Old Age Securiry Act, or periods of coverage under thec

Canada Pension Plan, the catitiement of that person to the

payment of that betietit shall, subject to sub-puragrapb (1)(b), be

determined by totalizing these periods and those specified in

paragraph (2), provided that the periods do flot ovcrlap.

(b) Ini the application of sub-paragraph (1)(a) of tis Article ta the

Old Age Securly Act:

(i) only pcrlods of residence ini Canada completed on or after

January 1, 1952, including periods derncd as sncb under

Article VI of tItis Agreement, sItall be taloen into account;

and

(à) if tic total duration of tbosc periods cf residence ia lis

dma one year and if, taking into account only tbose

periods, noc rigbt to a benefit exista under that Act, thc

agency of Canada shail ot be required to pay a benelit in

respect of those perioda by virtue of tItis Agreemient.



«CHAPITRE 2

DISPOSITIONS APPLICABLES AU CANADA

ARTICLE VIII

(1) a) Lorsqu'une personne n'a pas droit au versement d'une prestation

faute de périodes de résidence suffisantes en vertu de la Loi sur la

sécurité de la vieillesse, ou de périodes de couverture en vertu du

Régime de pensions du Canada, le droit de ladite personne au

versement de ladite prestation, sous réserve de l'alinéa (1)b), est

déterminé par la totalisation de ces périodes et de celles précisées

au paragraphe (2), pour autant que les périodes ne se chevauchent

pas.

b) En appliquant l'alinéa (1)a) du présent article à la Loi sur la

sécurité de la vieillesse :

(i) seules les périodès de résidence au Canada ayant pris fin

le 1«janvier 1952 ou après cette date, y compris les

périodes considérées comme telles aux termes de

l'article VI du présent Accord, seront prises en compte; et

(ii) lorsque la durée totale de ces périodes de résidence est

inférieure à un an et que, en ne tenant compte que de ces

périodes, aucun droit à une prestation n'existe en vertu de

cette loi, l'organisme du Canada ne sera pas tenu de

verser une prestation relativement à ces périodes en vertu

du présent Accord.

(2) a) Pour établir le droit au versement d'une prestation en vertu de la

Loi sur la sécurité de la vieillesse, un trimestre de couverture en

vertu des lois des États-Unis crédité le 1- janvier 1952 ou après

cette date et après l'âge auquel les périodes de résidence au



(b) For purposes of determining entitiement to the payment of a
benefit under the Canada Pension Plan, a calendar yer including
at leant mne quarter of coverage credited under United States laws
shail be considered as a year of coverage credited under the
Canada Pension Plan.

ARTICLE IX

(1) If aperson is entitled te the paynent of an Old Age Security pension or
a spouse's allowancc soleiy through the application of the totalizing
provisions of Article VII, the agency of Canada shail calculate the
amount of the pension or spouse's allowance payable te that person in
conformity with tic provisions of the OWdAge Secuiy Act governing the
payment of a partial pension or a spouse's allowance, cxclusively on the
basis of the periods of residence ini Canada on or afler January 1, 1952
which may be considered under that Act or are deenied as sudi undr
Article VI of this Agreement.

(2) Paarp 1 hl loapyt pro usd aaawowudb
entitled te the payment of afull pension in Canada but who has not
reulded i Canada for Uic minimum period required by the OldAge
Secur4ty Act for entillement te thc payment of a pension outside Canada.

(3) Notwithstanding any other provision of this Agrecment:



Canada sont comptabilisées aux fins de cette loi sera compté

comme trois mois de résidence au Canada.

b) Pour établir le droit au versement d'une prestation en vertu du

Régime de pensions du Canada, une année civile comprenant au

moins un trimestre de couverture en vertu des lois des États-Unis

sera comptée comme une année de couverture en vertu du Régime

de pensions du Canada.

ARTICLE IX

(1) Lorsqu'une personne a droit au versement d'une pension de sécurité de

la vieillesse ou d'une allocation au conjoint uniquement en application

des dispositions relatives à la totalisation prévues à l'article VIII,

l'organisme du Canada calcule le montant de la pension ou de

l'allocation au conjoint payable à ladite personne conformément aux

dispositions de la Loi sur la sécurité de la vieillesse régissant le

versement d'une pension partielle ou d'une allocation au conjoint,

uniquement en fonction des périodes de résidence au Canada depuis le

1"janvier 1952 ou après cette date qui peuvent être prises en compte en

vertu de cette loi ou sont considérées comme telles aux termes de

l'article VI du présent Accord.

(2) Le paragraphe (1) s'applique également à une personne résidant à

l'étranger qui aurait droit au versement d'une pleine pension au Canada,

mais qui n'a pas résidé au Canada pendant la période de résidence

minimale requise par la Loi sur la sécurité de la vieillesse pour

l'ouverture du droit au versement d'une pension hors du Canada.

(3) Nonobstant toute autre disposition du présent Accord :

a) une pension de la Sécurité de la vieillesse est versée à une

personne résidant à l'étranger uniquement si ses périodes de

résidence, totalisées conformément à l'article VIII, sont au moins



(b) a spouse's allowaace and a guaraateed incom suplement saIl

bc puid ta a persan who is outide of Canada aaly ta the MMen

penaitted by the Old Age Secu>*y Act.

ARICLE X

If a persa ia entitled ta the payaient of a benefit under thec Canada

Pension Flan salely thrugh flie application of the totaliziag provisions

of Article VII, thic agcacy of Canada shall calculate the aniaunt of

bcneflt payable to that persan la flhc folawing manaer:

(a) flic earnings-related portion of the benefit shall W determiacd ia

conformity widi the provisions of flic Canada Pension plan,
excIusively on flic busis of flic pensionable earniags nder tiat

Plan; and

(b) the fiat-rate portion of the benefit shall W determiacd by
multiplying:

(1) flic amant of the fiat-rate portion of the benefit

dcterniaed la conformity witb the provisions of flic

Canada Pension Plan



égales à la période minimale de résidence au Canada exigée par

la Loi sur la sécurité de la vieillesse pour l'ouverture du droit au

versement d'une pension hors du Canada; et

b) une allocation au conjoint et un supplément de revenu garanti

sont versés à une personne résidant hors du Canada uniquement

dans la mesure permis par la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

ARTICLE X

Lorsqu'une personne a droit au versement d'une prestation aux termes

du Régime de pensions du Canada uniquement en vertu de l'application

des dispositions relatives à la totalisation prévues à l'article VIII,

l'organisme au Canada calcule le montant de la prestation payable à

ladite personne comme suit :

a) la composante de la prestation liée aux gains est calculée

conformément aux dispositions du Régime de pensions du

Canada, uniquement en fonction des gains ouvrant droit à

pension en vertu dudit Régime, et

(b) la composante à taux uniforme de la prestation est calculée en

multipliant:

(i) le montant de la composante à taux uniforme de la

prestation calculé conformément aux dispositions du

Régime de pensions du Canada

par

(i) la fraction qui exprime le rapport entre les périodes de

couverture en vertu du Régime de pensions du Canada et

la période minimale d'admissibilité à ladite prestation aux



Article 6

Artice XII of the Agreemet is amended as follows:

(a) The following new sub-patagraph (b) is inserted immediatély after
sub-paragraph (a):

"(b) To the extent penmitted by thec laws which they adniiniater, and
any other relevant national statutes, communicate to, cach other
any information noessMe for the application of titis

Agmeemoe;

(b) fte exsting sub-paragraphs (b) and (c) arc respec:tively redesignated as
sub-paragraphs (c> and (d).

Article 7

Article XII is amedcd by adding the foflowing sentence at the end thereof.

"In accordance with arrangements to bc qreed upoti puannant tb
Article XII(a), thc Competent Authonities andi agencues may also, asuist
maci otiier in administcring thc laws te wbich this Agreement applies. "

Artlic8



termes dudit Régime, sans que ladite fraction n'excède en

aucun cas la valeur de un.»

Article 6

L'article XII de l'Accord est modifié comme suit:

(a) Le nouvel alinéa b) suivant est ajouté immédiatement après l'alinéa a):

îb) Dans la mesure où le permettent les lois qu'elles appliquent, et

tout autre statuts nationaux pertinents, se communiqueront tout

renseignement nécessaire en vue de l'application du présent

Accord;>

(b) les alinéas b) et c) actuels sont redésignés les alinéas c) et d)

respectivement.

Article 7

L'article XIII est modifié par l'ajout de la phrase suivante à la fin dudit article:

«Conformément aux arrangements qui seront conclus aux termes de

l'alinéa XIIa), les autorités et les organismes compétents peuvent aussi se

venir en aide pour appliquer les lois auxquelles s'applique le présent

Accord.»

Article 8

(1) Les États contractaits s'aviseront mutuellement par écrit, par la voie

diplomatique, de l'achèvement de leurs procédures juridiques respectives



(2) On the entry ita force of this Supplementary Agreement, any reference
in the Agreement ta "this Agreement" shail lic taken ta mean die
Agreement as amended by this Supplenientary Agreement.

(3) The application of this Supplementary Agreement Sha flot resuit In any
reduction in the amount of a benefit ta which entitiement was cstablishe
prior ta its cntry into force.

(4) Subjeot ta paragraph (5), this Supplementary Agreement shall remain in
force without any limitation on its duation.

(5) In the event of Uic termination of Uic Agreement through the application
of paragrapli (1> of Article XXI thercof, thii Supplcmcstary Agreement
shafi asa le tcrzninatcd, with effect on Uic sanie day as the termnation
of Uic Agreemnent

IN WI7NESS WEREOF, the undersigned, being duiy authorized lhereto by
iheir respective Govemnmems, have signet his Supplementary Agreemnem.

Dune in tmw copies at Otiaw<, this 2e1 day of May, 1996, in the Rnglish and
FrVench laqguages,. bath t=s being equally authendc.

Douglas Young
FOR THE GOVERNMENT
0F CANADA

Jim Walsh

FOR THE GO VERNMENT 0F
THE UI7TD STATES OF AMERICA



nécessaires pour l'entrée en vigueur du présent Accord supplémentaire.

Le présent Accord supplémnte entrera en vigueur le premier jour du

quatrième mois suivant la date du dernier avis.

(2) Dès l'entrée, en vigueur du présent Accord supplémentaire, toute

référence au tpréen Accord» dans l'Accord désignera l'Accord modifié

par le présent Accord supplémentaire

(3) L'application du présent Accord supplémentaire n'entraînera aucune

réduction du montant d'une prestation à laquelle le droit a été établi

avant ao entrée en vigueur.

(4) Sou réserve du paragraphe (5), le présent Accord supplémentaire

demieurera en vigueur pour une durée illimitée.

(5) En cas de résiliation de l'Accord suite à l'application du paragraphe (1)

de l'article Ma dudit Accord, le présent Accord supplémentaire pendra

également fin à compter du mime jour que la résilation de l'Accord.

EN FOI DE Q UOI, les saarsipaL dbm asuoti àI cet «kfe par leus

Gouwnen mWsec*, M uigrd le prEera Accord ssplWMwaire

Fei en deux aoe rpl es à Omau ce 28 jou de mai1996, doems la nue

françaie et englose, les do a e c fisan éplmem fol.

POUR LE GOUVERNENT
DU CANA

Douglas Y

POUR LÉ GOUVERNEMENT
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Jim Walsh
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